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La tempête XYNTHIA du 28 février 2010 a 

ravivé en nos mémoires la tempête KLAUS du 

24 janvier 2009. Les années paires les 

tempêtes se féminisent, les années impaires 

elles se masculinisent, depuis quôune 

®tudiante de lôuniversit® de Berlin a initi® cette 

tradition de lôinstitut m®t®orologique.

Les m®dias attirent lôattention des assur®s sur 

la nécessité de déclarer immédiatement aux 

assureurs dô®ventuels dommages.

Tempête ou Catastrophe Naturelle ? Quelles 

sont les différences fondamentales ?

Ce document a vocation à vous aider à 

construire votre dossier dôindemnisation lors 

de la survenance des sinistres les plus 

fréquents.

Jôai souhait® par ce num®ro sp®cial vous  

rappeler quelques éléments de procédure à 

même de ne pas se perdre dans un trop plein 

dôinformations m®diatiques.

Comptez sur nous pour être à vos côtés.

NUMERO SPECIAL

PROCEDURE SINISTRES

LA LETTRE DôINFORMATION DE FCA A SES ASSURES



Que faire en cas de 

tempête/grêle/neige,

Catastrophe Naturelle ?

1. Les premières mesures à prendre

Prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter que les dégâts ne s'aggravent (bâchage de la toiture 

endommagée...). 

Si les dommages sont tels qu'il est procédé à des déblaiements immédiats, sur décision administrative par 

exemple, conserver des justificatifs (photographies, films, vidéo, témoignages de voisins...). 

2. Faut-il attendre une déclaration officielle de catastrophe naturelle pour être indemnisé ?

Non. Votre contrat Multirisque contient obligatoirement une garantie tempête qui couvre tous les dommages 

caus®s par le vent (chute dôarbre, toit endommag® ou arrach®, mobilier d®t®rior® par la pluie suite ¨ un dommage 

de toiture, etc.). 

La déclaration de catastrophe naturelle est en revanche nécessaire pour les dégâts causés par inondation 

(d®bordement de cours dôeau, ruissellements suite ¨ forte pluie, refoulement dô®gouts etcé). 

3. Les délais à respecter

Nous prévenir dans les meilleurs délais, par téléphone, courrier, fax ou e-mail.

ÅS'il s'agit d'un événement déclaré comme catastrophe naturelle (inondation, coulée de boue...), vous disposez 

de 10 jours à compter de la parution de l'arrêté au Journal officiel pour effectuer cette démarche. 

ÅS'il s'agit d'un événement relevant de la garantie Tempête, vous disposez d'un délai de 5 jours ouvrés pour 

effectuer votre déclaration, à compter du jour où vous avez connaissance des dommages affectant votre bien. 

4. Les documents à produire

Pour établir votre demande d'indemnisation, il convient de nous adresser :

ÅUn descriptif des dommages subis en précisant leur nature.

En effet, un même événement climatique peut être classé pour partie seulement en catastrophe naturelle.

ÅUne liste chiffrée de tous les objets perdus ou endommagés. Pour attester de l'existence et de la valeur des 

biens détruits ou endommagés, vous pouvez produire tout type de document : factures d'achat ou de réparation, 

actes notariés, contrats de location, expertises, photographies... 

Vous pouvez vous aider des formulaires « Déclaration » et « Etat des pertes » disponibles sur notre site internet : 

http://www.fca-assurances.fr/declaration-sinistre-dommages.pdf

http://www.fca-assurances.fr/etat-des-pertes.doc

5. Les mesures conservatoires ¨ mettre en îuvre

Conserver les objets endommagés afin que l'expert que nous aurons désigné puisse les examiner, et prendre 

toutes les mesures nécessaires pour éviter que les dommages ne s'aggravent (bâchage de la toiture 

endommagée...).

Photographier, dans la mesure du possible, tout ce qui a été endommagé.

Si vous °tes locataire de votre local, il est imp®ratif dôavertir votre propri®taire 

qui se chargera de faire une déclaration auprès de son assureur.
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Que faire en cas de vol,

de tentative de vol ou

de vandalisme ? 

Que faire en cas dôincendie?

1. Déposer une plainte dans les 24h auprès des autorités

ÅNous remettre lôoriginal du proc¯s verbal de d®p¹t de plainte

Ou

ÅNous remettre le récépissé de dépôt de plainte accompagné du formulaire de déclaration de sinistre « vol » dûment 

complété et signé dans les 2 jours ouvrés.

Ce formulaire est disponible sur notre site : http://www.fca-assurances.fr/declaration-vol-FCA.pdf

2. Prendre toutes les mesures utiles à la constatation des dommages.

Il est conseill® de conserver jusquô¨ lôexpertise, les parties endommag®es ou le mat®riel ¨ remplacer.

3. Les mesures de sauvegarde

Prendre imm®diatement toutes les mesures possibles afin de limiter lôimportance du sinistre (ex. : fermeture provisoire, 

gardiennage, etcé).

4. Lô®tat des pertes d®taill®

Dans les 10 jours ouvrés nous fournir un ®tat estimatif des dommages et apporter la preuve de lôexistence et de la 

valeur des biens disparus, vol®s ou endommag®s (originaux des factures dôachat, photographies, etc.).

Le document « état des pertes » est disponible sur notre site : http://www.fca-assurances.fr/etat-des-pertes.doc

A FAIRE ET A NE PAS FAIRE

A faire :

Prendre des photos pour pouvoir justifier les dommages déclarés. 

A ne pas faire :

Evacuer les biens abîmés. Conservez-les : ils serviront à estimer les dommages causés par l'incendie.

1. La déclaration

Nous adresser sous 5 jours ouvrés une déclaration écrite et détaillée sur les circonstances du sinistre (date, lieu, 

origine présumée, etc.) : http://www.fca-assurances.fr/declaration-sinistre-dommages.pdf

2. Lô®tat des pertes

Nous fournir un ®tat estimatif des dommages et apporter la preuve de lôexistence et de la valeur des biens 

endommag®s (factures dôachat) : http://www.fca-assurances.fr/etat-des-pertes.doc

Afin dô®viter la perte de vos documents dans ce type de sinistre nous vous conseillons de sauvegarder vos factures 

(coffre ignifugé vendu en grande surface de bricolage ou à distance en sauvegarde numérique).

Si vous °tes locataire de votre local, il est imp®ratif dôaviser votre propri®taire en cas de détériorations 

immobilières importantes (> 1600 EUR HT) qui se chargera de faire une déclaration auprès de son assureur.
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Que faire en cas de

dégât des eaux ?

1. Localiser et réparer la fuite

Dans la mesure du possible, trouver et supprimer la cause du dégât des eaux (couper l'eau si nécessaire). 

2. Remplir un constat amiable dégât des eaux

Le constat amiable a pour objet de rassembler tous les renseignements sur le sinistre : circonstances, nature des 

dommages, coordonnées des assureurs des personnes en cause, etc.

Pour une bonne lisibilité des deuxième et troisième feuillets, utiliser un stylo à bille.

Les feuillets A et B doivent être adressés aux assureurs concernés dans les 5 jours ouvrés à compter de 

l'événement. Le dernier feuillet est destiné au syndic ou au gérant ou, à défaut au propriétaire de l'immeuble.

Bien indiquer sur le constat :

ÅLa date du sinistre

ÅLôadresse de lôimmeuble sinistr®

ÅLa cause du sinistre (fuite sur canalisation, débordement, infiltration, etc.)

ÅSi la fuite a été réparée et qui en a supporté les frais

ÅVotre qualité (locataire, propriétaire occupant ou non occupant)

ÅLes coordonn®es des tiers concern®s (responsable du d®g©t des eaux, le propri®taire de lôimmeuble sinistr®)

ÅLes dommages causés par le dégât des eaux (peinture, carrelage, parquet, etc.)

Chaque partie concernée doit signer le constat.

3. Ne pas proc®der ¨ la remise en ®tat des dommages cons®cutifs avant notre accord ou avant lôexpertise.

N.B.: pour m®moire, le contrat dôassurance ne prend pas en charge les frais de r®paration de lôorigine de la

fuite.

Vous ne disposez pas de constat amiable « dégât des eaux » ?

Télécharger le document sur notre site internet :

http://www.fca-assurances.fr/constat-degat-eaux.pdf

ou

Contactez nous au 05.57.220.200 ou au 05.57.22.24.93

A FAIRE ET A NE PAS FAIRE 

A faire :

Sécher ! Il peut être nécessaire d'attendre que les biens endommagés aient séché pour évaluer correctement les 

dommages.

A ne pas faire :

Tout nettoyer, ranger, réparer : si vous effacez toutes les traces du sinistre avant la visite de l'expert, il sera impossible 

d'établir le montant des dégâts !

Vous débarrasser des biens endommagés : conservez-les !
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Que faire en cas de 

dommages électriques ?

Vous pouvez faire une déclaration de dommage électrique pour :

- tous les dégâts provoqués par un dysfonctionnement du système électrique sous réserve que cela ne soit pas dû 

à un manque d'entretien ;

- les dommages causés par la foudre à vos appareils électriques ou électroniques (chauffage, climatisation, 

informatique, ...).

1. La déclaration

Dans les 5 jours ouvrés, nous fournir toutes les informations sur les circonstances du sinistre (date, lieu, origine 

du dommage électrique).

Pour cela nous vous conseillons de vous rendre sur notre site et de vous servir du formulaire « dommages 

électriques » mis à votre disposition : http://www.fca-assurances.fr/declaration-risques-electriques%20FCA.pdf

2. Lô®tat des pertes

Nous fournir un ®tat estimatif des dommages et apporter la preuve de lôexistence et de la valeur des biens 

endommag®s (originaux des factures dôachat) : http://www.fca-assurances.fr/etat-des-pertes.doc

3. La réparation ou le remplacement

Nous fournir un devis de remise en état ou de remplacement ¨ lôidentique de lôobjet endommag®.

4. Conserver pendant toute la p®riode dôinstruction du dossier les objets endommag®s aux fins 

dôexpertise ®ventuelle

N.B. : nous vous rappelons que sont notamment exclus de la garantie dommages électriques  les dommages 

subis par :

ÅLes éléments ou composants électriques ou électroniques lorsque le sinistre reste limité à un seul ensemble 

interchangeable.

ÅLes lampes, fusibles, résistances et tubes de toute nature.

A NE PAS FAIRE 

Vous débarrasser des biens endommagés : conservez-les pendant toute l'instruction de votre dossier.
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Que faire en cas de Bris 

de Glace ?

FCA ENTREPRISE, la lettre dôinformation du Cabinet FABRE COURTAGE ASSURANCES

1. Les mesures de sauvegarde

Sécurisez votre habitation : veillez à clore l'ouverture si la vitre donne sur l'extérieur.

2. La déclaration

Pour cela nous vous conseillons de vous servir du formulaire « Bris de glace » mis à votre disposition, à nous 

retourner dans les 5 jours ouvrés : http://www.fca-assurances.fr/declaration-bris-de-glace-assure-FCA.pdf

En cas de réparations urgentes prévoir des preuves du bris de glace (photos).

3. Le remplacement

Nous adresser un devis de remplacement ¨ lôidentique

1. La déclaration

Pour cela nous vous conseillons de vous rendre sur notre site et de vous servir du formulaire « Sinistre 

Responsabilité Civile » mis à votre disposition : http://www.fca-assurances.fr/declaration-sinistre-rc.pdf

à nous retourner dans les 5 jours ouvrés.

2. Inviter le tiers lésé à faire une déclaration auprès de son propre assureur afin que ce dernier nous adresse 

sa réclamation.

Que faire en cas de dommages 

causés aux tiers ?

A NE PAS FAIRE

Préjuger de votre responsabilité : nous sommes là pour vous guider.

Pour nous contacter :

Mme V. GALLOIS au 05.57.22.24.93           ou

�
 vgallois@fca-assurances.fr

par fax : 05.57.22.24.98

Melle C. ARAYE au 05.57.220.200

�
 caraye@fca-assurances.fr
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